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Bornage de terrains
Droit de passage sur le terrain d’un autre propriétaire (servitude de passage)
Murs
Plantations (haies, arbres, arbustes…)

Piscine privative

Récupération de l’eau de pluie
Toiture photovoltaïque
Chauffage solaire

Récupération de l’eau de pluie

 Agence départementale pour l’information sur le logement (Adil) 

 Maison de justice et du droit 

 Code civil : articles 640 à 648 
Eaux de pluie : articles 640 et 641

Doit-on recevoir les eaux qui s’écoulent du terrain de son voisin ?
Oui, en tant que propriétaire d’un terrain situé en contrebas est obligé de recevoir les eaux qui s’écoulent
naturellement du terrain de votre voisin. Cette obligation disparaît si l’écoulement naturel est aggravé par
l’intervention de votre voisin (par exemple, il ne doit pas avoir effectué de travaux de drainage aggravant l’écoulement
des eaux sur votre terrain).
Attention
L’obligation de recevoir les eaux qui s’écoulent sur votre terrain (aussi appelées eaux de ruissellement ) s’applique
uniquement aux eaux de type eaux de pluie, eaux de source et fonte des neiges. Vous ne pouvez donc pas recevoir
les eaux usées de votre voisin sur votre terrain.
Si votre voisin déverse ses eaux usées sur votre terrain, il est recommandé de lui en parler.
S’il n’agit pas, vous devez lui envoyer un courrier simple lui rappelant la gêne occasionnée. Il est recommandé de
réunir un maximum de preuves à l’appui de votre courrier (par exemple, photo, témoignage…).
En cas d’inaction de votre voisin, vous devez lui envoyer un courrier recommandé avec accusé de réception
demandant de faire cesser la gêne occasionnée.
Si malgré vos différents courriers, les nuisances persistent, vous avez la possibilité de recourir à un conciliateur de
justice (démarche gratuite) ou à un médiateur (démarche payante) ou à une procédure participative (démarche
payante avec recours à un avocat) pour trouver une solution amiable avec votre voisin.
Cette démarche est obligatoire pour pouvoir faire, par la suite, un recours auprès du tribunal,  du lieu de votre
terrain.
Devant le tribunal, vous pouvez demander le versement de  dommages et intérêts .
Vie pratique en logement individuel (maison)
Mitoyenneté (droits des voisins)

Aménagements extérieurs (loisirs et travaux)

Autres aménagements

Et aussi…

Où s’informer
?
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Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30

URL de la page : https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?
xml=F2443

tel:0490788230
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?pdf=0&xml=F2443

	Particuliers
	Doit-on recevoir les eaux qui s’écoulent du terrain de son voisin ?
	Attention

	Vie pratique en logement individuel (maison)
	Mitoyenneté (droits des voisins)
	Aménagements extérieurs (loisirs et travaux)
	Autres aménagements
	Et aussi…
	Où s’informer ?
	Textes de référence

	Informations du site


